
TABLE RONDE
4 mai  2023

BIENVENUE!



Table ronde du CREACA – 04.05.2023

Relation médecin - juriste : la quadrature du cercle ?
Nos orateurs :
• Luc Mouron

Juriste, chef de la Division Droit de conduire du SAN (VD)
• Me André Demierre

Avocat, chef du secteur Droit et mesures administratives de 
l’OCN (FR)

• Dr Lionel Koehli, médecin conseil du SAN, CDC Unisanté



Thèmes abordés

• Il est difficile de s’y retrouver dans la jungle des nombreux types de véhicules plus ou 
moins spéciaux, autorisés ou non sur la voie publique, soumis ou non à des exigences 
médicales, leur utilisation possible ou non en cas de retrait du permis, etc. Il en est de 
même avec les engins flottants sur nos beaux lacs. Nos juristes nous aideront à y voir 
plus clair

• Les demandes de rapports médicaux de la part de l’Autorité cantonale nous mettent 
parfois dans des situations délicates. Notamment lorsque le médecin est appelé à se 
déterminer sur l’existence d’un danger sérieux quant à la consommation d’alcool ou 
de stupéfiants

• Inversement les juristes se doivent de donner suite à un signalement de la part des 
médecins concernant un doute sur l’aptitude à la conduite. C’est le cas des 
signalements par l’Office AI, le médecin traitant mais aussi les CMS et même le citoyen 
lambda

14h30-16h00: 1ère partie
16h00-16h30: Pause collation
16h30-17h30: 2ème partie



Les différents types 
de véhicules, du 

classique au moins 
conventionnel

Me André Demierre, OCN Fribourg

Luc Mouron, SAN vaud



Cohabitation difficile



Accidents de trottinettes



Arrivée des engins électriques



On n’arrête pas le progrès!



Accidents de trott’ électriques



Consignes à respecter



Gyropodes



Cyclomoteurs, tracassets



Véhicules électriques «Kyburz»

https://kyburz-switzerland.ch/fr/





1. Certificats 
médicaux en lien 
avec les 
consommations 
d’alcool et de 
stupéfiants

2. Signalements

Dr Lionel Koehli

SAN vaud

1. Les demandes de rapports médicaux de la part de 
l’Autorité cantonale nous mettent parfois dans des 
situations délicates. Notamment lorsque le médecin est 
appelé à se déterminer sur l’existence d’un danger 
sérieux quant à la consommation d’alcool ou de 
stupéfiants

2. Inversement les juristes se doivent de donner suite à un 
signalement de la part des médecins concernant un 
doute sur l’aptitude à la conduite. C’est le cas des 
signalements par l’Office AI, le médecin traitant mais 
aussi les CMS et même le citoyen lambda






